
Collectivités locales, 
soutenez 
Agriculteurs de Bretagne !
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 L’APPEL

Pour une agriculture
partagée

des Agriculteurs de Bretagne

Nous sommes convaincus que chaque rencontre entre un agriculteur et un 
concitoyen est un pas fait l’un vers l’autre, pour une meilleure compréhension et 
acceptation des choix de l’un et des attentes de l’autre.

Agriculteurs, sympathisants, coopératives, organismes agricoles, entreprises  
partenaires et communes nous soutiennent, afin de donner la parole aux  
agriculteurs bretons qui sont les mieux placés pour parler de leur métier.

Nous avons créé l’association Agriculteurs de  
Bretagne en 2012 pour renforcer le dialogue  

entre les agriculteurs et le grand public. 

AGRICULTEURS DE BRETAGNE, CE SONT :NOS MISSIONS :

Qui sommes-nous ?
« Agriculteurs de Bretagne » est une association loi 1901, apolitique et 
asyndicale.

  SES ADHÉRENTS sont des personnes physiques (agriculteurs ou 
sympathisants) et des personnes morales (coopératives, organisations 
professionnelles agricoles, entreprises, écoles d’agriculture, associations). 

  LA DÉMARCHE est soutenue par des communes et communautés de 
communes de Bretagne.

  SES PROJETS sont préparés au sein de groupes de travail ouverts à tous 
les adhérents.

  LA GOUVERNANCE de l’association est assurée par un Bureau et un 
Conseil d’administration.

+ de 300
communes 

soutien
(soutien direct ou via  

une communauté  
de communes)*

+ de 3650
adhérents 
individuels 

(agriculteurs  
et sympathisants)*

+ de 170
organismes 

et entreprises 
partenaires*

MESURER
la confiance  

des consommateurs  
dans le  

“Bien-manger  
breton”

*Chiffres au 30 septembre 2022

S’ENGAGER
dans la sincérité  

des échanges  
sur l’évolution  

des pratiques de  
l’agriculture  

bretonne

RENFORCER
le dialogue entre  

les agriculteurs et  
le grand public

PROMOUVOIR
la diversité  

de l’agriculture  
bretonne
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 VISITES DE FERMES
•  Journée portes ouvertes «Tous à la Ferme !». Encouragez et 

accompagnez les agriculteurs de votre commune à ouvrir les 
portes de leurs fermes.

•  Découvertes à la Ferme. En petit groupe, des habitants de 
votre commune visitent une ferme de votre territoire.

  À LA RENCONTRE DES SCOLAIRES 
Favorisez les rencontres entre les agriculteurs et la jeunesse 
de votre territoire :

•  «Ma classe à la ferme » : intervention d’agriculteurs 
dans les classes de primaire et/ou déplacement de la 
classe à la ferme. 

•  Les agriculteurs interviennent régulièrement dans  
les écoles d’agriculture pour sensibiliser les jeunes à  
la communication.

•  Agrichef : action de coopération entre les écoles  
d’agriculture et les écoles hôtelières. 

  TÉMOIGNAGES D’AGRICULTEURS DANS  
LES MÉDIAS ET SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX
•  Favorisez la prise de parole des agriculteurs de votre  

commune en les encourageant à témoigner de leur quotidien  
sur Agribretagne : Facebook, Twitter, Instagram.

•  Présentez l’agriculture de votre commune sur votre  
site internet.

•  Valorisez l’installation d’un jeune agriculteur dans  
le bulletin municipal, la presse locale, etc.

•  Contribuez au Challenge communication pour  
valoriser les initiatives de communication du  
monde agricole.  
Participez ou proposez-nous des candidats  
de votre commune.

  PARTICIPATION AUX ÉVÉNEMENTS  
DE VOTRE COMMUNE*
•  Votre commune organise ou accueille un événement majeur 

sur la Bretagne ? Agriculteurs de Bretagne pourrait y  
programmer une animation.

•  Vous disposez d’une belle affluence sur votre marché ou un 
site touristique durant l’été ? La Tournée d’été des  
agriculteurs bretons pourrait y faire une étape !

Ensemble, mettons en place des actions  
pour renforcer le dialogue entre les agriculteurs  
et les habitants de votre commune

Nous répondons ainsi à une forte attente du grand public qui soutiennent 
l’agriculture et veulent mieux la connaître.

LE SOUTIEN QUE VOUS APPORTEZ  
À AGRICULTEURS DE BRETAGNE 
•  Contribue à la reconnaissance des agriculteurs de votre commune
•  Permet de créer du lien entre les agriculteurs et les habitants de votre commune
•  Favorise les échanges sur l’agriculture au sein de votre commune

Vous serez par ailleurs invités aux rendez-vous proposés par notre association :  
Assemblée générale, rencontres territoriales, forums thématiques, etc.

*Sous réserve de la mobilisation des agriculteurs de la commune
**Sous réserve de la quantité disponible 

  DES DOCUMENTS SUR L’AGRICULTURE BRETONNE 
•  Diffusez aux habitants de votre commune le journal  

« 3 questions » que nous éditons chaque année**.

•  Le P’tit Agri : un journal destiné aux 7-11 ans diffusé auprès  
des communes soutiens, des adhérents de l’association qui  
en font la demande, dans les écoles et sur les événements.

Retrouvez nos actions  
en vidéo

NOUVEAU
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Valorisez votre soutien
Vous pourrez afficher votre soutien grâce aux nombreux moyens mis à votre 
disposition à prix coûtant : 

 UN PANNEAU à l’entrée de votre commune. 

 UNE PLAQUE à apposer dans le hall de la mairie.

  L’UTILISATION DU LOGO « Je soutiens Agriculteurs  
de Bretagne » sur vos supports (conditions  
d’utilisation sur demande).

L’association Agriculteurs de Bretagne communiquera sur votre soutien à travers 
son site internet, ses réseaux sociaux et lors de son assemblée générale.

Soutien mode d’emploi
  POUR SOUTENIR l’association Agriculteurs de Bretagne, il vous suffira de 
remplir le bulletin qui vous sera transmis sur demande avec une charte.

 CE SOUTIEN prendra effet à la date de la signature de votre bulletin.

  LA CONTRIBUTION  de votre commune ou communauté de communes  
sera calculée en fonction du nombre d’habitants. 
Montant : 10 centimes d’Euros par habitant. 

Rejoignez plus de 300 communes 
qui ont déjà officialisé leur soutien à Agriculteurs de Bretagne

SOUTIEN DIRECT 
Ambon ; Argol ; Aubigné ; Augan ; Beuzec Cap Sizun ; Bignan ; Bodilis ; Brasparts ; Châteauneuf-du Faou ; Cléden-Cap-Sizun ;  
Cléden Poher ; Cléder ; Colpo ; Créhen ; Dineault ; Edern ; Elliant ; Eréac ; Fouesnant ; Gouesnou ; Gourin ; Guénin ; Guiclan ;  
Guipavas ; Hénon ; Kerbors ; Kergloff ; Kerpert ; La Chapelle Blanche ; Lampaul-Guimiliau ; Landébia ; Landévennec ; Landrévarzec ;  
Landudal  ; Langoëlan ; Lanhouarneau ; Lanrivoare ; Le Chatellier ; Le Moustoir ; Le Sel de Bretagne ; Le Trévoux ; Locmélar ;  
Loc-Eguiner  ; Louargat ; Mahalon ; Melrand ; Mespaul ; Milizac-Guipronvel ; Monterblanc ; Montreuil des Landes ; Montreuil-sur-
Ille ; Motreff  ; Moustoir-Ac ; Paule ; Penguily ; Penvénan ; Pipriac ; Plédéliac ; Pléguien ; Plénée-Jugon ; Plestin Les Grèves ; Pleuven ;  
Plestan ; Plouarzel  ; Ploudalmézeau ; Plougar ; Plougastel-Daoulas ; Plougourvest ; Plouha ; Plouisy ; Ploumagoar ; Plounéventer ;  
Plounévez-Lochrist  ; Plounévez-Moedec ; Plourin ; Plouvorn ; Plouzévédé ; Pluduno ; Plumaugat ; Pluméliau-Bieuzy ; Pluvigner  ; 
Pommeret ; Poullaouen ; Quessoy ; Réminiac ; Roudouallec ; Saint-Abraham ; Saint-Adrien ; Saint-Allouestre ; Saint-Barthélémy  ; 
Saint-Brandan  ; Saint-Denoual ; Saint-Derrien ; Saint-Divy ; Saint-Evarzec ; Saint-Glen ; Saint-Gravé ; Saint-Hernin ; Saint-Méloir- 
des-Ondes ; Saint-Nolff ; Saint Pol de Léon ; Saint-Thonan ; Sainte-Tréphine ; Saint-Renan ; Saint-Servais ; Saint-Thurial ; Saint- 
Vougay ; Saint-Ygeaux ; Saint-Yvi ; Sizun ; Spézet ; Taulé ; Trébry ; Trédaniel ; Tréflévénez ; Trévérec ; Trévou-Tréguignec ; Trézilidé ;  
Yvignac-La-Tour.

SOUTIEN VIA UNE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
Communauté de communes Côte d’Émeraude
Beaussais-sur-Mer ; Dinard ; La Richardais ; Lancieux ; Minihic-sur-Rance ; Pleurtuit ; Saint-Briac-sur-Mer ; Saint-Lunaire ; Tréméreuc.
Communauté Lesneven Côte des Légendes
Goulven ; Guissény ; Kerlouan ; Kernilis ; Kernouës ; Lanarvily ; Le Folgoët ; Lesneven ; Ploudaniel ; Plouider ; Plounéour-Brignogan- 
Plages ; Saint-Frégant ; Saint-Méen ; Trégarantec.
Loudéac Bretagne Centre
Allineuc ; Caurel ; Coëtlogon ; Corlay ; Gausson ; Gomené ; Grace-Uzel ; Guerlédan ; Hémonstoir ; Illifaut ; La Chèze ; La Motte ; 
La Prenessaye ; Laurenan ; Le Cambout ; Le Haut Corlay ; Le Mené ; Le Quillio ; Loscouët-sur-Meu ; Loudéac ; Merdrignac ;  
Merillac ; Merleac ; Plémet ; Plouguenast-Langast ; Plumieux ; Plussulien ; Saint-Barnabé ; Saint-Caradec ; Saint-Etienne-du- 
Gué-de-l’Isle ; Saint-Gilles-Vieux-Marché ; Saint-Hervé ; Saint-Launeuc ; Saint-Martin-des-Prés ; Saint-Maudan ; Saint-Mayeux ; 
Saint-Thélo ; Saint-Vran ; Trémorel ; Trévé ; Uzel.
Montfort Communauté 
Bédée ; Breteil ; Iffendic ; La Nouaye ; Montfort-sur-Meu ; Pleumeleuc ; St Gonlay ; Talensac.
Pays des Abers
Bourg-Blanc ; Coat-Meal ; Kersaint-Plabennec ; Lannilis ; Landeda ; Le Drennec ; Loc-Brévalaire ; Plabennec ; Plouguerneau ; Plouguin ; 
Plouvien ; Saint-Pabu ; Treglonou.
Ploërmel Communauté
Brignac ; Campéneac ; Concoret ; Cruguel ; Evriguet ; Forges De Lanouée ; Gourhel ; Guegon ; Guillac ; Guilliers ; Hellean ; Josselin ;  
La-Croix-Hellean ; La-Grée-Saint-Laurent ; Lantillac ; La-Trinité-Porhoët ; Loyat ; Mauron ; Ménéac ; Mohon ; Montertelot ; Neant- 
sur-Yvel ; Ploërmel ; Saint-Brieuc-de-Mauron ; Saint-Lery ; Saint-Malo-des-Trois-Fontaines ; Saint-Servant-sur-Oust ; Taupont ; 
Trehorenteuc ; Val d’Oust.
Pontivy Communauté
Bréhan ; Crédin ; Cléguérec ; Gueltas ; Guern ; Kerfourn ; Kergrist ; Le Sourn ; Malguénac ; Neuillac ; Noyal-Pontivy ; Pleugriffet ;  
Pontivy ; Radenac ; Réguiny ; Rohan ; Saint-Aignan ; Saint-Brigitte ; Saint-Connec ; Saint-Gérand/Croixanvec ; Saint-Gonnery ; 
Saint-Thuriau ; Séglien ; Silfiac.
Vitré Communauté 
Argentré-du-Plessis ; Availles-sur-Seiche ; Bais ; Balazé ; Bréal-sous-Vitré ; Brielles  ; Champeaux ; La Chapelle-Erbrée ; Châteaubourg ; 
Châtillon-en-Vendelais ; Cornillé ; Domagné ; Domalain ; Drouges ; Erbrée ; Étrelles ; Gennes-sur-Seiche ; La Guerche-de-Bretagne ; 
Landavran ; Louvigné-de-Bais ; Marpiré ; Mecé ; Mondevert ; Montautour ; Montreuil-des-Landes ; Montreuil-sous-Pérouse ;  
Moulins  ; Moussé ; Moutiers ; Le Pertre ; Pocé-les-Bois ; Princé ; Rannée ; Saint-Aubin-des-Landes ; Saint-Christophe-des-Bois ;  
Saint-Didier ; Saint-Germain-du-Pinel ; Saint-Jean-sur-Vilaine ; Saint-M’Hervé ; La Selle-Guerchaise ; Taillis ; Torcé ; Val-d’Izé ; Vergéal ; 
Visseiche ; Vitré.    

Les documents sont disponibles sur notre site web :
https://www.agriculteurs-de-bretagne.fr/adherents-et-soutiens/nos-soutiens/
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VOUS SOUHAITEZ SOUTENIR  
L’ASSOCIATION AGRICULTEURS DE BRETAGNE ? 

CONTACTEZ-NOUS !
AGRICULTEURS DE BRETAGNE
Maison de l’Agriculture 
24 route de Cuzon - 29000 QUIMPER 
Tél : 02 98 52 48 59

contact@agriculteurs-de-bretagne.bzh

www.agriculteurs-de-bretagne.bzh


